
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOUTES  

LES AIDES  

FINANCIÈRES 

DISPONIBLES ! 
 

Retrouver toutes les informations utiles sur notre site internet : 

http://spanc-cinor.re 

 

La Régie du SPANC de la CINOR  
vous accueille  

du lundi au vendredi  
de 8H00-12H00 et 13H00-16H00 

Tél : 0262 52 20 30  
regie.spanc.cinor@orange.fr 

 
Permanences techniques  

uniquement les mercredis et vendredis  
de 8H30-12H00 et 13H00-16H00  

 
10 Rue de l’amitié Immeuble THALES 

Bât B - 1er étage  
ZAC TRIANGLE  

97490 SAINTE-CLOTILDE 
 

UN  

ASSAINISSEMENT  

SAIN,  

POUR UN AVENIR  

SEREIN ! 

TOUR D’HORIZONS DES AIDES DISPONIBLES 

POUR LA RÉHABILITATION DES DISPOSITIFS 

D'ASSAINISSEMENT AUTONOME

Retrouver toutes les informations utiles sur notre site internet : 

http://spanc-cinor.re 

 

http://spanc-cinor.re/
mailto:regie.spanc.cinor@orange.fr
http://spanc-cinor.re/


 

 

 

 

LES FINANCEMENTS 
 

      ÉCO-PRÊT À TAUX ZÉRO (Éco-PTZ ANC) 

      Organisme : Banques conventionnées avec l’État 

   Infos : ADIL Réunion - 0262 41 14 24  www.adil974.com 

   Conditions : Propriétaires, sans conditions de ressources.  

      ANC sans électricité, fosse toutes eaux, microstation, filtre compact 

   Jusqu’à 10 000 € 

 

 

        PRÊT À L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (PAH) 

      Organisme : CAF 

   Infos : 3230  www.caf.fr 

   Conditions : Bénéficiaires de prestations familiales 

   Taux d’intérêt réduit (~1%) 

 

 

 

                           PRÊT ACTION LOGEMENT 

     Organisme : Action Logement – 0262 90 22 60 

   Infos : Action Logement – 0262 90 22 60  www.actionlogement.fr 

   Conditions : Salariés du secteur privé 

   Jusqu’à 40 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES SUBVENTIONS 
 

      SUBVENTIONS DE L’OFFICE DE L’EAU DE LA REUNION 

      Organisme : Office de l’Eau en partenariat avec la Régie du SPANC de la CINOR 

   Infos : 0262 52 20 30 – http://spanc-cinor.re 

   Conditions : Propriétaires, sans conditions de ressources. 

      ANC non conforme, habitation non raccordable au réseau public des eaux usées 

   Aide jusqu’à 60%, calculée sur 10 000€ de dépenses éligibles maximum 

 

 

    SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

     Organisme : Département de La Réunion – 0262 90 30 30 

  Infos : 0262 90 30 30  www.departement974.fr 

   Conditions : Propriétaires occupants, +65 ans, en situation de handicap ou à 

revenus modestes 

   Variable selon les travaux 

 

 

            AIDES DE L’ANAH 

     Organisme : ANAH Réunion – 0262 40 26 26 

   Infos : ANAH Réunion – 0262 40 26 26  www.anah.fr 

   Conditions : Propriétaires occupants, revenus modestes 

   Variable selon les travaux 

 

 

 
 

Pour un environnement sain et durable, des aides existent pour vous accompagner 
dans vos travaux d’assainissement non collectif (ANC) 

 
Découvrez les dispositifs auxquels vous pouvez pretendre ! 

Pour plus d'informations, contactez les organismes ou visitez leurs sites web. 
 

Le portail de l’assainissement non collectif permet également de retrouver des informations utiles sur les aides disponibles : 

https://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

 
Faites de votre projet une réussite, tout en protégeant l’environnement !


